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La séance publique est ouverte à 18 h 10.
QUESTIONS D’ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES (CAT/C/40/CRP.1/Add.1)
Rapport annuel du Comité
1.
Mme KLEOPAS (Rapporteuse) présente le document CAT/C/40/CRP. 1/Add. 1, rattaché au premier chapitre du rapport annuel du Comité, qui doit être débattu et adopté le lendemain.
2.
Le PRÉSIDENT recommande que le rapport du Sous-Comité pour la prévention de la torture soit intégré au rapport annuel du Comité qui doit être présenté à l’Assemblée générale des Nations Unies. 

3.
Il en est ainsi décidé.
4.
Le PRÉSIDENT profite de cette occasion pour remercier les membres du Comité et les représentants des organisations non gouvernementales dont le travail assidu et le dévouement ont permis au Comité d’examiner les rapports de huit États parties en deux jours de moins qu’une session normale. La participation des ONG a enrichi le processus décisionnel et leur contribution est grandement appréciée. 

La séance publique est levée à 18 h 20.
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